Question écrite de Madame Christine Defraigne à Madame Marie Arena, Ministre- Présidente de la Communauté française, en charge de l’enseignement obligatoire :
Madame la Ministre,

Concerne : les mesures à prendre pour lutter contre l’obésité chez nos jeunes :

Selon l'OMS, le nombre d'enfants et d'adultes en surpoids ou obèses est en augmentation croissante dans la Région européenne et en Belgique.

Un enfant belge sur cinq souffre d'obésité. En 20 ans, l'obésité infantile a augmenté de 17 %. Aujourd'hui, 19 % des enfants âgés de 9 à 12 ans présentent un surpoids ou sont obèses et on estime à 10 % le nombre d'obèses parmi les adolescents. Sachant que si l'obésité apparaît avant la puberté, le risque de persistance à l'âge adulte est de 30 à 50 %, il est absolument nécessaire d'apporter une solution rapide et efficace, et ce dès le plus jeune âge.

La Communauté française a assurément un rôle de premier plan à jouer en la matière par le biais de la prévention.

C’est notamment au sein des établissements scolaires que des habitudes alimentaires saines doivent être prises. La promotion de la santé à l’école repose, à cet égard, notamment sur les centres PMS.

J’ai, pour ma part, déposé une proposition de décret pour permettre le recrutement d’un diététicien dans les centres PMS

Ce diététicien serait chargé de suivre les élèves sur le plan nutritionnel (prescrire un régime si nécessaire) ou encore de conseiller les établissements scolaires ou les élèves qui en feraient la demande individuellement. Ce travail entrerait dans le cadre de la mission de promotion de la santé des centres PMS.
Ainsi, je remercie Madame la Ministre de m’indiquer :

1. Si elle se concerte avec la Ministre de la Santé concernant l’alimentation au sein des écoles ? Quelles mesures ont été prises à ce niveau ?

2. Ce que la Ministre pense de la possibilité de permettre le recrutement d’un diététicien dans les centres PMS ?

